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Mesdames, Messieurs,

La proposition de loi de M. Louis Gros tend à harmoniser
les dispositions des articles 13 et 66 de la loi n° 70-632 du
15 juillet 1970 relative à une contribution nationale à l'indemni
sation des Français dépossédés de biens situés dans un territoire
antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de la France.

Les dispositions de ces deux articles créent en effet des dispa
rités dans l'indemnisation selon le moment où celle-ci intervient.

Aux termes de l'article 13, la dépossession n'est prise en
considération que si elle n'a pas donné lieu à indemnisation par
l'État étranger. Toutefois, si la personne dépossédée a obtenu
un indemnisation inférieure à l'indemnité à laquelle elle aurait
droit en application de la loi de 1970, elle peut prétendre à un
complément égal à la différence existant entre l'indemnité
liquidée selon les dispositions de l'article 41 de la loi, et l'indem
nisation déjà obtenue.

Rappelons qu'en vertu de cet article 41 , le montant de
l'indemnité est égal à la valeur globale d'indemnisation des biens
affectée de coefficients dégressifs . C'est ainsi, par exemple, que
le propriétaire dépossédé d'un bien évalué à 200 000 F a pu pré
tendre, sur la base du barème en vigueur avant l'intervention de
la loi de finances rectificative pour 1974, n° 74-1114 (art. 24),
à une indemnisation de 60 000 F. S'il a déjà perçu de l'État étranger
une indemnisation de 20 000 F, il recevra de l'État français, en
conséquence de l'article 13 de la loi de 1970, la différence entre
ces deux sommes, soit 60 000 F — 20 000 F = 40 000 F.

Or, les dispositions de l'article 66 de la même loi sont contra
dictoires avec celles de l'article 13. Cet article 66 prévoit en
effet la restitution à l'État français de l'indemnisation qu'il a
accordée :

1° Dans le cas où le bénéficiaire recouvre ses droits sur le
bien dont il avait été dépossédé ;
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2 Dans le cas où il perçoit une indemnité versée par l'État
responsable de la dépossession ou par la personne au profit de
laquelle la dépossession est intervenue, mais seulement dans la
mesure où cette indemnité ajoutée à celle accordée par l'État
français dépasse la valeur indemnisable du bien et pour le montant
de ce dépassement.

Clarifions cette disposition en reprenant l'exemple précédent.
Pour un bien d'une valeur de 200 000 F, le bénéficiaire perçoit

de l'État français une indemnité de 60 000 F. Si, après cette
perception, il reçoit de l'État étranger une indemnisation de
20 000 F, il aura perçu au total : 60 000 F + 20 000 F = 80 000 F.
La valeur du bien indemnisable étant de 200 000 F, donc supé
rieure aux sommes versées, le bénéficiaire aura le droit de
conserver cette somme de 80 000 F.

La disparité des dispositions des articles 13 et 66 peut ainsi
créer une inégalité choquante : si le bénéficiaire a été indemnisé par
l'État étranger après indemnisation par l'État français , il cumulera
les deux indemnités ; si, par contre, il a été indemnisé par l'État
étranger avant de l'être par l'État français, il devra reverser à ce
dernier la première somme perçue.

Cette différence de traitement ne peut se justifier par aucun
principe juridique. Elle est d'autant plus critiquable qu'elle s'appli
que à des citoyens dépossédés que l'État français ne dédommage
qu'en « contribuant » à leur indemnisation, nonobstant les prin
cipes de solidarité nationale et d'égalité affirmés par les préambules
des Constitutions de 1946 et de 1958. Or, cette notion d'égalité,
étroitement liée à celle de solidarité, est méconnue par les dispo
sitions des articles 13 et 66 de la loi .

C'est à cette inexplicable situation qu'il convient, par la pré
sente proposition de loi, de remédier.

On notera que la proposition n'innove pas en matière de
dépenses. Elle ne fait que tirer les conséquences de l'application de
l'article 66 et a pour seul but d'harmoniser les dispositions de cet
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article avec celles de l'article 13, de telle sorte que la date de
l'indemnisation partielle par l'État étranger ne puisse être à l'ori
gine d'aucune inégalité.

En conclusion, votre Commission des Lois vous demande
d'adopter la proposition de loi suivante, dans le texte présenté par
son auteur.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur.

Art. 13.

La dépossession est prise en considé
ration si elle n'a pas donné lieu à indem
nisation.

Toutefois, si l'indemnisation obtenue est
inférieure à celle à laquelle la personne
dépossédée aurait droit en application de
la présente loi, cette personne peut pré
tendre à un complément égal à la diffé
rence entre l'indemnité liquidée selon les
dispositions de l'article 41 de la présente
loi et l'indemnité déjà obtenue.

Art. 66.

L'indemnisation accordée par l'État
français est susceptible de restitution :

1° Dans le cas où le bénéficiaire recou
vre ses droits sur les biens dont il avait
été dépossédé ;
2° Dans le cas où il perçoit une indem

nité versée par l'État responsable de la
dépossession ou par la personne au profit
de laquelle la dépossession est intervenue,
mais seulement dans la mesure où cette
indemnité ajoutée à l'indemnisation accor
dée par l'État français dépasse la valeur
indemnisable du bien et pour le montant
de ce dépassement.
Avant le 1" janvier 1972, le Gouver

nement rendra compte, «levant les Com
missions des Affaires étrangères du Parle
ment, des négociations qu'il conduit avec
les Etats où les dépossessions se sont
produites, dans le but d'en obtenir l'in
demnisation.

Texte de la proposition de loi.

Article unique.

L'article 13 de la loi n° 70-632 du
15 juillet 1970 est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes :

« Art. 13. — La dépossession est prise
en considération si elle n'a pas donné lieu
à indemnisation.

« Toutefois, si l'indemnisation obtenue
est inférieure à la valeur indemnisable du
bien perdu, la personne dépossédée a droit
à l'indemnité prévue par la présente loi,
sans que le total de cette indemnité et de
l'indemnisation obtenue puisse dépasser la
valeur indemnisable. »
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PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier l'article 13 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970
relative à une contribution nationale à l'indemnisation des
Français dépossédés de biens situés dans un territoire anté
rieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou la
tutelle de la France .

Article unique .

L'article 13 de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 est abrogé et
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 13 . — La dépossession est prise en considération si
elle n'a pas donné lieu à indemnisation.

« Toutefois, si l'indemnisation obtenue est inférieure à la valeur
indemnisable du bien perdu, la personne dépossédée a droit à l'in
demnité prévue par la présente loi, sans que le total de cette indem
nité et de l'indemnisation obtenue puisse dépasser la valeur indem
nisable.


